
Un service OPPBTP

Article R4625-1 du Code du travail

Date de mise à jour : 1 Juin 2022

Droit de la prévention

Notre analyse

Le principe, pour le suivi en santé des salariés en CDD, est que les règles de suivi en santé par les services de santé au travail des
travailleurs en CDI s'appliquent également aux salariés en CDD. Leur suivi s'effectue avec la même périodicité que pour les salariés en
CDI.

Article R4625-1 du Code du travail

Les dispositions des chapitres Ier à IV sont applicables aux travailleurs titulaires de contrats à durée déterminée. Ces travailleurs bénéficient d'un suivi
individuel de leur état de santé d'une périodicité équivalente à celui des salariés en contrat à durée indéterminée, notamment des dispositions prévues
aux articles R. 4624-15 et R. 4624-27.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Interim et CDD - Ministère
du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Salariés intérimaires - INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/statut-des-travailleurs-et-dispositions-particulieres/article/interim-et-cdd
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/statut-des-travailleurs-et-dispositions-particulieres/article/interim-et-cdd
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/statut-des-travailleurs-et-dispositions-particulieres/article/interim-et-cdd
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/statut-des-travailleurs-et-dispositions-particulieres/article/interim-et-cdd
http://www.inrs.fr/demarche/salaries-interimaires/suivi-medical.html
http://www.inrs.fr/demarche/salaries-interimaires/suivi-medical.html
http://www.inrs.fr/demarche/salaries-interimaires/suivi-medical.html
http://www.tcpdf.org

